
 
CONSEIL MUNICIPAL DE ROUVROY 

Séance du 20 mars 2026 

Liste des délibérations prises lors de la séance 

 
Délibération n°1 
Election du Maire de la Ville de Rouvroy 
Le Conseil Municipal a élu Madame Valérie CUVILLIER Maire de la Ville de Rouvroy. 
 
 
Délibération n°2 
Détermination du nombre d'Adjoints au Maire 
Le conseil municipal a décidé de créer sept postes d'adjoint au maire.  
 
 
Délibération n°3 
Election des Adjoints 
Le Conseil Municipal a élu les sept adjoints au Maire :  

Premier Adjoint : BONNET Didier     
Deuxième Adjointe : DENDIEVEL Marjorie  
Troisième Adjoint : GRANDSART Frédéric  
Quatrième Adjointe : GORAJSKI Nathalie  
Cinquième Adjoint : GLORIAN Grégory   
Sixième Adjointe : ORMAN Isabelle  
Septième Adjoint : HAJA Manuel 
 
 
Délibération n°4 
Délégations de compétences du conseil municipal au maire 
Le conseil Municipal a délégué 30 compétences de conseil municipal à Madame le Maire.  
 
 
Délibération n°5 
Détermination du nombre des membres du Conseil d'administration du CCAS 
Le Conseil Municipal a décidé que le Conseil d'Administration du CCAS de Rouvroy sera 
composé de 6 membres élus en son sein et de 6 membres nommées par Madame le Maire.  
 
 



Délibération n°6 
Election de la moitié des membres du Conseil d'Administration du CCAS 
Le Conseil Municipal a procédé à l'élection à la proportionnel et au plus fort reste des 6 
membres du conseil d'administration.  

Mesdames ORMAN, GORAJSKI, COQUELLE, DUBOIS et Messieurs COTELLE et DE 
FREITAS sont élus membres du CCAS. 

 
Délibération n°7  
Vote des indemnités de fonctions du Maire, des Adjoints, des Conseillers Municipaux 
Le Conseil a décidé des montants des indemnités des élus. C'est un pourcentage par rapport à 
l'indice terminal de la fonction publique territoriale. 
Madame le Maire  54,079 % 
Les Adjoints  21,107 % 
Les Conseillers Municipaux Délégués  5,280 % 
Les Conseillers Municipaux  0,854 %  
 

 


